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            RAPPORT D’ACTIVITE DU BUREAU SYNDICAL  
 

Conformément aux dispositions de l’article 3-3 des statuts et à la délibération adoptée par le Comité Syndical le 
29 juillet 2020, un compte rendu de l’activité du Bureau syndical et des attributions exercées par délégations est 
présenté à l’assemblée générale. Le Président a réuni les membres du Bureau syndical pour se prononcer sur 
des délibérations relevant de ses compétences déléguées. 

 
 

➢ Réunion du 17 juin 2025 
 
 Déclassement d’ouvrages :  
 

Lorsqu’un bien (poteau, poste, terrain) n’est plus affecté à la distribution publique d’électricité, les communes ou 
les particuliers peuvent demander sa rétrocession. 
 
Selon l’article L2241-1 du CGCT, le Bureau syndical doit établir un acte administratif de déclassement du bien, 
lequel n’appartiendra plus au patrimoine concédé. Dès lors, le SDE 82 pourra le rétrocéder par une convention 
conclue à titre gratuit, laquelle actera la rétrocession de l’ouvrage, opérant le transfert de la propriété et de la 
responsabilité au demandeur. 
 
A ce titre, trois dossiers seront portés au Bureau syndical, afin de déclasser un support béton et autoriser le 
Président à signer la convention de rétrocession : 
 
- Commune de ST-PROJET : 1 support béton, situé « 9 avenue François Verdier, 31820 Pibrac » 
- Commune de ST-ETIENNE-DE-TULMONT : 1 support béton, situé 1585 chemin de Pouziniès, 82410 St-
Etienne-de-Tulmont » 
 - Commune de LABASTIDE-ST-PIERRE : 12 supports, situés en bordure des impasses des Cèdres, des 
Violettes, des Mimosas et de la rue du 8 mai 1945, 82370 Labastide-Saint-Pierre » 

 

 
 Demandes d’aides au titre du Fonds Chaleur :  

 
Le SDE 82 a été lauréat de l’appel à projets Contrat Territorial Chaleur Renouvelable de l’ADEME pour 
accompagner et soutenir le développement des projets de production chaleur renouvelable (biomasse, 
géothermie, solaire thermique) publics et privés, en Tarn-et-Garonne. Le SDE 82 assure la gestion déléguée du 
Fonds Chaleur de l’ADEME pour la période 2024-2026, d’un montant de 2 982 360 euros. 
 
Ce contrat est formalisé par la signature :  
- d’une convention de financement permettant au SDE 82 de bénéficier d’une aide financière de l’ADEME pour 
assurer une mission d’animation, 
- d’une convention de mandat, pour la gestion déléguée des aides du Fonds Chaleur permettant au SDE 82 
d’assurer l’instruction des demandes d’aides, l’établissement des contrats d’attribution, la liquidation des 
sommes concernées et le paiement des dépenses, conformément aux critères d’aides définis par l’ADEME. 
 
L’instruction technique et économique des projets faisant l’objet d’une demande d’aide au titre du Fonds 
Chaleur s’est déroulée au sein de la commission d’attribution des aides du 5 juin 2025, composée du SDE 82 et 
de l’ADEME. 1 dossier étude et 4 dossiers travaux ont été présentés, correspondants à : 
- 1 242 575,00 € de dépenses éligibles, 
- 308 545,00 € d'aides Fonds Chaleur SDE 82. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Jeudi 25 septembre 2025 
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Les dossiers présentés sont les suivants : 

 

Biomasse Maître d’ouvrage Opération 
Dépenses 

éligibles (€ HT) 

Aide Fonds 
Chaleur SDE 

82 (€) 

É
Etude 

 
Commune de Caylus 

Etude de faisabilité réseau de chaleur 
biomasse 

5 250,00 € 3 675,00 € 

T
Travaux 

 
Conseil départemental 

Chaufferie biomasse pour le collège de 
Beaumont-de-Lomagne  

393 140,00 € 147 000,00 € 

Sous-total biomasse 398 390,00 € 150 675,00 € 

 
 

Géothermie Maître d’ouvrage Description de l’opération 
Dépenses 

éligibles (€ HT) 

Aide Fonds 
Chaleur SDE 

82 (€) 

Travaux Commune de Bressols 
Installation géothermique dans le cadre de 
la rénovation du groupe scolaire 

393 500,00 € 69 620,00 € 

Travaux Commune de Nohic 
Installation géothermique dans le cadre de 
la rénovation du groupe scolaire 

329 685,00 € 61 950,00 € 

Travaux 
Communauté de 
communes du Pays de 
Lafrançaise 

Installation géothermique dans le cadre de 
la construction du dojo intercommunal 

121 000,00 € 26 300,00 € 

Sous-total géothermie 844 185,00 € 157 870,00 € 

 
Le Président proposera aux membres du Bureau syndical de valider le financement des opérations présentées 
et approuvées par la commission d’attribution des aides du 5 juin 2025, et de l’autoriser à signer tous les 
documents nécessaires à cette décision. 

 
 Attribution du marché de relevés de plans de bâtiments :   

 
La rénovation énergétique des bâtiments publics constitue un gisement majeur d’efficacité énergétique, et 
représente un enjeu stratégique pour atteindre l’objectif de neutralité carbone en 2050.  
 
Pour faciliter l’engagement des communes dans cette démarche et participer à l’inventaire des données 
patrimoniales, le SDE 82 a lancé le 29/04/2025 un marché à bons de commande en procédure adaptée de 
relevés et de plans de bâtiments publics pour une durée de 24 mois. 18 dossiers de candidature ont été 
réceptionnés le 28/05/2025. 
 
Conformément aux critères d’attribution prévus au règlement de la consultation et dans le respect du code de la 
commande publique, le service Transition Energétique procède actuellement à l’analyse des offres.  
 
Il sera proposé :  
 

D’attribuer le marché conformément aux critères d’attribution prévus au règlement de la consultation et dans 
le respect du code de la commande publique 
D’autoriser le Président à signer ledit marché ainsi que tous les actes contractuels y afférents. 

 

 
 Autorisation de lancement du marché études et maîtrise d’œuvre pour le photovoltaïque :   
 

Le marché d’études de faisabilité et de maîtrise d’œuvre des travaux d’installations photovoltaïque sur toitures 
de bâtiments publics existants, en cours d’exécution, se terminera le 7 novembre 2025. Dix communes ont été 
accompagnées dans ce cadre, la première mise en service interviendra fin juin sur la commune de Saint-Clair. 
 
Afin de poursuivre cette mission d’accompagnement, un nouveau marché doit être engagé. Une procédure 
adaptée serait lancée en application des articles L. 2123-1 du Code de la Commande Publique (CCP), sous 
forme d’un accord-cadre à bons de commande pour une durée de 24 mois et un montant maximum de 220 k€. 
 
Le Président proposera aux membres du Bureau syndical d’autoriser le lancement d’un marché d’études de 
faisabilité et de maîtrise d’œuvre de travaux d’installations photovoltaïque sur toitures de bâtiments publics 
existants, et de l’autoriser à signer l’accord-cadre à bons de commande et tous les actes y afférents suivants. 
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 Autorisation de lancement du marché diagnostic des installations éclairage public et de géoréférencement des 
réseaux sensibles :   

 
Le marché de diagnostic des installations d’éclairage public s’est terminé en janvier 2025, 69 communes ont été 
accompagnées. 
Le marché de géoréférencement des réseaux sensibles, en cours d’exécution, se terminera le 1er août 2025. La 
détection des réseaux a été réalisée sur 42 communes pour la période 2023-2025, et 186 communes depuis 
2019. 
 
Ces audits constituent un préalable pour le transfert et l’exercice de la compétence éclairage public option 2 
(investissement et maintenance) au SDE 82. Dans ce cadre, un nouveau marché regroupant les missions 
d’audits des installations et de géoréférencement des réseaux doit être engagé. 
 
Une procédure adaptée serait lancée en application des articles L. 2123-1 du Code de la Commande Publique 
(CCP), sous forme d’un accord-cadre à bons de commande pour une durée de 24 mois et un montant 
maximum de 220 k€. 
 
Le Président proposera aux membres du Bureau syndical d’autoriser le lancement d’un marché de diagnostic 
des installations d’éclairage public et de géoréférencement des réseaux sensibles, et de l’autoriser à signer 
l’accord-cadre à bons de commande et tous les actes y afférents suivants.  

 
 

            COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU PRESIDENT 
(Montants supérieurs à 1000 €) 

  

Objet Date Tiers Montant 

4310 - Mise en place délégation totale exploitante 12/06/25 SOGELINK 14 998,80 

4325 - CAP SON - SONO AG 24juin 17/06/25 CAP SON 1 665,60 

4326 - repas AG 24 juin 17/06/25 Restaurant les Gourmandises 3 770,00 

4331 - VNF redevance d'occupation LACOURT ST PIERRE 19/06/25 VOIES NAVIGABLES DE FRANCE 1 633,48 

4335 - assistance à maitrise d’ouvrage pour le contrôle des 
concessions d'électricité et de gaz 

20/06/25 AEC - ENERGIE ET CLIMAT 8 112,00 

4336 - assistance à maitrise d’ouvrage pour le contrôle des 
concessions d'électricité et de gaz 

20/06/25 AEC - ENERGIE ET CLIMAT 9 360,00 

4358 - Assistance analyse des offres marchés ER EP 25-28 01/07/25 AEC - ENERGIE ET CLIMAT 32 112,00 

4379 - Raccordement électrique - commune de Saint Antonin Noble 
Val 

09/07/25 ENEDIS CAHORS 5 947,20 

4386 - Achat de consommables pour imprimante 09/07/25 MAKESOFT 2 030,40 

4387 - Votebox -  Renouvellement 01/09/2025 au 31/08/2026 09/07/25 Quizzbox Solutions 1 776,00 

4393 - Formation - 37e Forum de la communication publique et 
territoriale 

11/07/25 
CAP'COM Le réseau de la 
communication publique 

1 332,00 

4400 - salon des maires 18/07/25 AP Média 3 408,00 

4402 - fourniture et pose interphone vidéo 22/07/25 SARL GRAMAGLIA 2 322,00 

4419 - coordination sécurité et protection de la santé (CSPS) travaux 
siège SDE82 

28/07/25 ALPES CONTROLES 2 478,00 

4431 - Maintenance système chauffage et refroidissement 1er 
semestre 2025 

29/07/25 ATVR Energie 1 138,98 

4432 - Achat de 6 Samsung Galaxy Xcover7 29/07/25 
BOULANGER MULTIMEDIA 

ELECTROMENAGER 
2 411,88 

4439 - AMO assurance dommages aux biens lot infructueux 31/07/25 AURFASS 2 496,00 
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